
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
des délibérations du Conseil  

de la Communauté de Communes Rives de Saône  
 

Séance du 21 janvier  202 6  

 

Délibération n°002 - 202 6 

 
 
       
 
L’an deux mille vingt -six , le 21 janvier  à 20 heures 00 

 
Le Conseil de Communauté de la Communauté de Communes Rives de Saône, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle des fêtes 
de Chamblanc (14 route de Seurre 21250 ), sous la présidence de Sébastien 
DELACOUR, Président.  
 
Nombre de membres en exercice : 57   
Présents : 39              pouvoirs : 8               votants : 47 

 
   Délégués Titulaires Présents  :  

Auvillars Sur Saône  M. JAUDAUX Marc  Lechâtelet  M. CHAPUIS Jean -Paul  

Bonnencontre  M. PERRIN François  Losne  
Mme BREBANT Laurence  
Mme DUBIEF Martine  
M. BICHAT Baptiste  

Bousselange  M. FAUDOT Jean -Luc  
Montagny les 
Seurre  

Mme FOURNIER BONNIN 
Lucie  

Brazey -en-Plaine   

M. BARBE Joris  
M. DELEPAU Gilles  
Mme FRANCOIS Martine  
M. BOILLIN Jean -Luc  
Mme CENDRIER Marie  

Montmain  Mme DECHAUD Martine  

Broin  M. GUITTON Jean -Christophe  Montot  Mme BEAUNEE Jocelyne  

Chamblanc  M. THEVENIN Sébastien  Pagny le Château  M. BECQUART Alain  

Chivres  Mme REVERDIAU Martine  Pouilly -sur-Saône  M. DELACOUR Sébastien  

Echenon  
M. ANTOINE Sylvain  
M. ROUHETTE François -
Xavier  

Saint Jean de 
Losne  

M. GAILLARD Hervé  

Franxault  M. SIMAR Camille  
Saint Seine en 
Bâche  

Mme LABOUEBE Claudine  

Glanon  M. BELORGEY Sébastien  Saint Usage  
Mme HOSTALIER Valérie  
M. MATHELIN Jean  

Grosbois les tichey  
Mme REVERCHON 
Bernadette  

Samerey  M. GAUTHERON Anthony  

Jallanges  M. VALENTIN Gilbert  Seurre  

M. BECQUET Alain  
M. ROUSSELET Jean -Louis  
Mme GEOFFROY DUPIN 
Géraldine  
Mme SIRUGUE Sarah  

Labergement les 
Seurre  

Mme DUFOUR Joëlle  
M. DESMIST Xavier  

Trouhans  M. SCHWAB Jean -Michel  

Labruyère  Mme GILARDET Céline    

 
   Délégués Titulaires absents représentés  :  

Aubigny en plaine  M. FERNANDEZ Manuel  Suppléance  à Mme CLAIRET Sylvie  

Brazey en Plaine  Mme SEVESTRE Delphine  Pouvoir  à M. DELE PA U Gilles  

Charrey sur Saône  Mme LIAUD Evelyne  Suppléance à M. COLOMBET Sébastien  

Esbarres  Mme SIRUGUE Corinne  Pouvoir à Mme BEAUNEE Jocel yne  
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Date d’affichage  : 
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Lanthes  
Mme ROSENBLATT PETIT JEAN  
Anne  

Pouvoir à Mme GILARDET Céline  

Laperrière sur Saône  M. VACHET LEBOEUF Cyril  Suppléance à Mme VIROT Fabienne  

Losne  M. JAC OB Dominiques  Pouvoir à Mme BREBANT Laurence  

Magny les Aubigny  M. HIEZ David  Suppléance à M. LEVEQU E Didier  

 
Délégués titulaires  absents  excusés  :  

Aubigny en Plaine  M. FERNANDEZ Manuel  

Bagnot  Mme THURILLAT Marie -Claude  

Charrey s ur Saône  Mme LIAUD E velyne  

Esbarres  Mme SIRUGUE Corinne  

Lanthes  Mme ROSENBLATT PETITJEAN Anne  

Losne  M. JACOB Dominique  

Magny les Aubigny  M. HIEZ David  

Saint Jean de Losne  Mme DUPARC Marie -Line  

Se urre Mme CHAPELOTTE K arine 

 
   Délégués suppléants présents mais ne prenant pas part aux votes  :  

Broin  M. JOINIE Marc  

Chamblanc  Mme  HARDY Ch ristine  

Montagny les Seurre  M. ROSIER Raymond  

Trouhans  Mme PEPIN Nadine  

 

DECISIONS BUDGETAIRES - Présentation du Rapport d’orientation budgétaire 
2026  

ANNEXE  : RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE  

 

Considérant les statuts de la Communauté de Communes,  

 

Dispositions légales  

Le rapport d’orientation budgétaire (ROB) est une étape obligatoire dans le cycle 

budgétaire des régions, départements, communes de plus de 3  500 habitants, des 

EPCI et syndicats mixtes comprenant au moins une commune de plus de 3  500 

habitants et plus (ar ticles L2312 -1, L3312 -1, L4312 -1, L5211 -36 et L5622 -3 du CGCT.  

Dans la mesure où aucune commune de plus de 3  500 habitants ne figure dans le 

périmètre communautaire, le Rapport d’Orientation Budgétaire n’a pas de caractère 

obligatoire pour la communauté de communes Rives de Saône.  

Le président considère néanmoins qu’il s’agit d’un exercice de réflexion 

indispensable pour une gestion démocratique et responsable.  

Le ROB représente une étape essentielle de la procédure budgétaire des 

collectivités. Il participe à l’information des élus et favorise la démocratie 

participative des assemblées délibérantes en facilitant les discussions sur les priorités 

et les évolution s de la situation financière d’une collectivité préalablement au vote 

du budget primitif.  

 

Objectifs du ROB  : 

- Discuter des orientations budgétaires de la collectivité  

- Informer sur la situation budgétaire  

 

Contexte local  : 

Les budgets primitifs 2026 de la Communauté de communes Rives de Saône seront 

soumis au vote de l’assemblée délibérante le 18 février 2026.  

 

La présentation du budget respectera la maquette suivante  : 

- Un budget général comportant l’ensemble de nos activités non identifiées en 

budget annexe  ; 

- Des budgets annexes  : 

o Prestations de Services  

o Zone d’activité économique de Brazey en Plaine  

o Zone d’activité économique de Seurre  

o Service Public Industriel et Commercial Gestion des Déchets  

o Service Public d’Assainissement Non Collectif  



 
o Service Public d’Assainissement Collectif  

o Service Public Administratif Office de Tourisme  

NB  : aucune présentation de budget 2026 pour le budget annexe Parking gardé à 

la suite de sa clôture en 2025.  

 

Le ROB en annexe présente notamment :  

- Le contexte national  

- Les perspectives 2026 pour les finances publiques locales  

- Le contexte des finances de la communauté de communes Rives de Saône  

- Les grandes orientations budgétaires proposées pour les budgets 

communautaires 2026  

 

Les délégués communautaires débattent et prennent  acte du rapport 

d’orientation budgétaire 2026.  
  

 

Pour copie conforme,  
Le Président, Sébastien DELACOUR  
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